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VÉRIFICATION DU NUMÉRO DE TVQ 

Avant de procéder au versement de l’aide financière, l’inspecteur doit s’assurer que le numéro de TVQ 

de l’entrepreneur était valide au moment de la facturation.  

 

Note : Pour les dossiers « propriétaire-bailleur », cette vérification doit se faire au moment de l’analyse 

des soumissions, avant la délivrance du Certificat d’admissibilité. 

 

Pour ce faire, il suffit de consulter le service de validation de Revenu Québec. 

 

En accédant au système, on arrive sur la page suivante : 
 

 

Lorsque le numéro de TVQ est valide, une page comme celle-ci s’affiche à l’écran : 

 

https://entreprises.revenuquebec.ca/EntNa/SX/SX00/SX00.SXCLT20A.ValiderInscription/SXCLT20AA?CLNG=F&SVAR=01
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ATTENTION : L’entrepreneur peut détenir un numéro de TVQ sans toutefois que ce dernier soit valide. 
Il sera alors indiqué que le numéro est inactif (voir capture d’écran ci-dessous). 
Un entrepreneur qui détient un numéro de TVQ inactif n’est pas autorisé à exécuter des 
travaux dans le cadre du Programme d’adaptation de domicile. 

 

 
 
Lorsque le numéro de TVQ est inexistant, le message suivant apparaît : 

 
  
Informations importantes à vérifier à propos du numéro d’inscription au fichier de la TVQ (voir la 

capture d’écran à la page suivante) :  

• Le numéro de TVQ (1)  

• L’état du numéro d’inscription au fichier de la TVQ (2) 

• Le nom de l’entité (entrepreneur(e) ou entreprise) (3) 
Ce nom doit correspondre au nom paraissant sur la licence RBQ. S’il ne correspond pas, des 
vérifications additionnelles doivent être faites au Registraire des entreprises à partir du numéro 
d’entreprise du Québec (NEQ) inscrit sur la licence RBQ.  

• La date d’effet de l’état et la date de consultation (4) 
La validité du numéro de TVQ doit être vérifiée par le partenaire à la fin des travaux, avant le 
versement de l’aide financière. 

→ La date d’effet de l’état permet de s’assurer que l’entrepreneur détenait un numéro de 
TVQ valide au moment de la réalisation des travaux. 

→ La date de consultation permet de démontrer le moment où la vérification a été 
effectuée par le partenaire municipal. Pour les dossiers « propriétaire-bailleur », la date 
de la vérification doit être antérieure à la délivrance du Certificat d’admissibilité. 

 
De plus, les numéros de TPS et de TVQ doivent paraître sur la facture.  
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